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Permanences du mois de  février 

 

Conciliateur de justice  :  sur rendez– vous :  06 73 87 10 09 

 

Maire Délégué de Senard :  Les vendredis 2 et 16 février de 18h30 à 19h30 

Enquête publique du 22  janvier au 22 février 

 
Pour le dépôt du permis de construire de la future maison de santé par la Codecom, il con-

vient d’apporter quelques modifications au règlement du PLU actuel. L’emprise de la maison 

est située en zone AUe (Zone A Urbaniser pour des Equipements) et demande des change-

ments notamment au niveau distances comme stipulé dans le document mis à votre disposi-

tion en mairie. 

Voici la conclusion du dossier : 

« Le présent dossier de modification simplifiée est établi pour adapter le règlement écrit sur 

les points suivants : 

- L’implantation par rapport aux voies et emprises publiques est réduite à 5m dans la 

zone 1AUe  

- L’implantation par rapport aux limites séparatives est réduite à 3m dans la zone 1AUe  

- L’implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même proprié-

té est réduite à 4m dans la zone 1AUe 

- Il n’est plus obligatoire d’aménager un emplacement destiné au stockage pour les or-

dures ménagères dans la zone 1AUe. 

Par conséquent, le projet de modification de PLU n’est pas susceptible d’avoir une inci-

dence significative sur l’état de conservation de ces sites : aucune espèce et aucun ha-

bitat n’est impacté de façon directe, indirecte, temporaire et permanente par les chan-

gements apportés par la présente modification du PLU. 

Ces changements ne présentent pas d’enjeux environnementaux particuliers et sont 

sans incidences sur les continuités écologiques. » 

 

Consultation du dossier en mairie aux heures de permanence : 

Lundi de 10 h 30 à 11 h 30, mercredi de 17 h 30 à 18 h 30 et vendredi de 

18 h à 19 h 



ATTENTION 

VENDREDI 9 FEVRIER A 20 H 30 
 

Séance de cinéma avec une comédie  

dramatique pour tout public qui devrait  

aussi plaire aux ados ! 

BIBLIOTHEQUE 

Mairie 

Mardi de 16 h à 18 h 

    Mercredi de 14 h à 16 h 

  Samedi de 14 h à 15 k 

 

Inscription gratuite 

Marché des producteurs locaux 

Le mercredi après– midi de 15h30 à 19h 

Sur la place de l’église  
 

Charcuterie, viande, légumes, fruits, volaille, œufs, 

tisanes, miel ( fois par mois), poisson en hiver. 


